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" corporation de la banque Royale du «anada, en prolongeant, s'il est nécessaire, le délai
" fixé pour la reprise des paiements en espèces, et aussi dans le but d'autoriser, s'il est
"nécessaire, sa fusion avec toute autre banque ou toutes autres banques, et pour d'autres
"fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné; qu2 le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera.t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que.le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bamlton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender la charte de la
" banque de Toronto," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. !dacpherson, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. llamilton (Kngston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender la charte de la
" banque d'Ontario," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en eonséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Ello a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Mitchell, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
<'Acte pour amender les actes relatifs à l'amélioration du havre de Quélec et à son
"administration," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport avec diversamendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les reâevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:

Page 1, ligne 25, retranchez: " juillet " et insérez: "septembre."

Page 1, ligne 29, retranchez "jusqu'au quinzième jour de juillet prochain, ou

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise
sur chacun d'iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il a
été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill, tel qu'amendé, a été al'ors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?


